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SUPLEMENTO 
S U M Á R 10 BANQUE EUROPEENNE D'INVESTiSSEMENT 

PRESIDÊNCIA DA REPÚBLICA: 

Decisão com Forca de Lei n.° 2/79: 

Ratifica o Contrato de Financiamento do projecto «Es-
tudo de um Estaleiro de Reparação Naval no Porto 
Grande de S. Vicente». 

Anúncios judiciais e outros. 

PRESIDÊNCIA DA REPÚBLICA 

Decisão com Força de Lei n.° 2/79 

de 5 de Março 

Usando da faculdade concedida  pelo artigo 9.0 da Lei 
sobre a Organização Política do Estado de Cabo Verde, 
de 5  de Julho de 1975,  decido para ter Força de Lei, o 
seguinte: 

Artigo i .- 1. Ë ratificado o Contrato de Financia-
mento do projecto ((Estudo de um Estaleiro de Repara-
ção Naval no Porto Grande de S. Vicente» celebrado en-
tre o Banco Europeu de Investimento e o Governo da 
República de Cabo Verde, anexo a este diploma de que 
faz parte integrante. 

2. o contrato referido no número anterior produzirá 
todos os efeitos, conforme nele se contêm. 

Art. 2.°  A presente Decisão com Força de Lei entra 
imediatamente em vigor. 

Presidência da República, 20 de Fevereiro de 1979-
0 Presidente da República, ARISTIDES MARIA PE-
REIRA. 

Projet «ETUDE D'UN CI-IANTIER DE REPARATION 

NAVALE A PORTO-GRANDE MINDELO» 

(Prêt conditionnel sur capitaux à risques) 

CONTRAT DE FINANCEMENT 

entre 

LA REPUBLIQUE OU CAP-VERT 

et 

IA BANQUE EUROPEENNE D'INVESTISSEMENT 

Praia, le 20 février 1919 

Luxembourgo, le lerfévrier 1919 

Entre les soussigrllees: 

La République du Cap-Vert, reprcsentée à l'effct du 
présent Contrat par Monsfeur Osvaldo Lopes da Silva. 
Ministre de Ia Coordination Economique, chargé dcs Fi-
nances et de l'Economie en vert,i du Décret Présiden-
tiel n.° 2/77 dont le  texte es.t joint au présent Contrat. 
(Annexe 1), dénomée ci-aprês L'EMPRUNTEUR. 

d'une part. 

La Banque EUropéenine d'I.westissement, provisoire-
ment étable 2, place de Metz Luxembourg (Grand-Du-
ché de Luxembourg), agissant ati.  présçnt Contrat pour 
le compte de Ia Communauté Economique Européenne 
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(ci-après ((LA C.E.E.»), représentée par Mcssieurs Johan- 
ne Nicolaas van den HOUTEN et Jacques SILVAIN, 
respectivement directeur et directeur associé de ladite 
Banque dénonimée ci-après, LA BANQUE. 

d'aut're part, 

Considrant: 

-que L'EMPRUNTEUR envisage Ia réalisaton, à 
Porta-Gra:,de Mindelo, sur l'ile de São Vicente, d'un 
chantiçr de réparation navale capable de traiter simul-
tanéme::t six bâteaux d'un port en lourd Iérieur à 
3 000 tonnes; 

--que L'EMPRUNTEUR a décidé de procéder à une 
étude (dénommée ci-après L'ETUDE) de Ia réaisation 
progressive du cha'tier de réparation navale c;-dessus 
visé, confiée par L'EMPRUNTEUR aux Sociétés LIS-
NAVE Estaleiros Navais de Lisboa S.A.R.L., sacété à res-
pansablité limitée, de droit portugais, ayant sOn siège 
social à Marqueira - LISBONNE (Portugal) et PRO-
FABRIL Centro de Projectos S.A.R.L., société à respon-
sabilité limitée de droit poitugais, adoptant paur effet 
de L'ETUDE 1'adresse—Rocha de Conde de Óbidos—
LISBONE (Portugal), (ci-après dénommées ((LES SO-
CIETES)»; 

-que 1'exécuton de L'ETUDE sera effectuée se1on 
lcs termçs de référence dont Ia défi.nition figure au do-
cument annexé au présert Contrat (Annexe A.); 

que le coCit total de L'ETUDE est estimé approxi-
mati\emeflt à quatrç millions (eux cent m ile (4 200 000) 
escudos cap-verd ie; s, équivalent à en viron qu atre-vir gt- 
-quirze 'rille 000) unités de cc.mpte européennes (té- 
sigécs caprès par le sile ((U.C.E.))), dont L'EM-
PRUNTEUR prévoit de financeT quinze milie (15 000) 
au moyen de rssources budgétaires; 

—que, dans le cadre de LA CONVENTION ACP-
-CEE signé à Lomé le 28 févrer 1975, L'EMPRUN-
TEUR a denianidé à LA BANQUE un prêt conditionnel, 
au titre des capltaux à risques de l'équivalent de 8o 000 
(quatre-vingt mille) U.C.E., destiiié au financement de 
L'ETUDE; 

—.que L'EMPRUNTEUR a éré informé par LA 
BANQUE de ce que Ia décisfon de celie-ci de lui con 
sentir le prêt, objet da présent Contrat, ne préjuge pas 
de Ia p:sitioi que'elle pourrait Ixendre  au regard du 
financemerit de Ia constructien effective du cliantier au 
cas o11 L'EMPRUNTEUR déciderait de le réaliscr et 
de sollciter le concours de LA BANQUE pour partid-
per à son financement; 

—les dspositions de l'article 4  du Potacole N.° 2 à 
LA CONVENTION, relativcs à l'application dQ Ia coo-
peration financière et technique; 

-Ia dispoitiion de I'article 67 de LA CONVEN-
TION aux termes de laqueile les Etats ACP ont pris 
des engagements concernant le service en devises des 
prêts consentis par LA BANQUE; 

—que LA BANQUE ayant estimé que Ia présente 
opération entre dans le cadre de sa m'155 iGn et esi en 
conforinité avec les objectifs fixés par LA CONVEN-
TION, 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT: 

ARTICLE 1 

DLspoltions relatives au versement 

1.01. Montant du crédit 

LA BANQUE, au tilre des rcssources sur capitaux à 
risques, ouvre au bénéfice de L'EMPRUNTEUR, qui 
accepte, in crédt d'un montant équivalant à 8o 000 
(quatre-vingt milie) U.C.E.Ce montant esi destiné ex-
clusivement au paiement des prestations dA aux SOCIE-
TES au tftre de L'ETUDE. 

La valeur de l'unité de compre européeune cst  ceile 
défine à l'Annexe C. au présent Contrai. 

1.02 Modalités de versement 

Sous réserve des dispositions ci-après défnies au pa-
ragraphe 01 du présnt article, 'e  crédit seta tenu à Ia 
dispositfon de L'EMPRUNTEUR à partir de Ia date 
de Ia sigature du présent Contrat. Le crédit lera versé 
lorsque L'EMPRUNTEUR en fera Ia demande et dans 
les trei-it-e jouns suivant Ia date de réceptiori par LA 
BANQUE de cette demande. - 

Les versments seront effectués aux SOCIETES par 
LA BANQUE au(x) compte(s) que LES SOCIETES lui 
auront in'dqué(s). LA BANQUE informera L'EMPRUN-
TEUR de Ia date ei du montant de chaque versement 
aux SOCIETES. L'EMPRUNTEUR se reconjnait débi-
teur des sommes ainsi versées aux SOCIETES. 

Lis demandes de versement ne peavent porter sur un 
montant inféricur à l'équivalent de to 000 (dix milie) 
U.C.E. Le nombre total des versements n'excèdera pas 
ciflq. 

1.03 Régime monétaire pour les Versements 

LA BANQUE effectuera chaque versement dans Ia ou 
les monnaies des Etats membres de LA C.E.E. qui lui 
seront indiquées par LES SOCIETES, en appliquant pour 
le calcul des sommes à veser, les taux de conversiondes 
monnaies versées par rapport à l'U.C.E. détermirtés en 
app1icatnn de 1'Annexe C. au présent Contrat. 

Les taux de conversion pris en considération en vue 
de 1'application de l'alinéa qui précède seront ceux en 
viguer le dixiémc jour avant Ia date du versement en 
cause ou, si ce jour n'esi pas tio jour ouvrable, le pre-
mier jour ouvrable qui le suit. 

1.04 Conditions de versement 

Les vçrsements prévus au paragrahe 02 du présent ar-
ticle sorit soumis à Ia condition que, ia-ente jours avant 
le versement en cause: 

en ce qui concerne le prer&er versem:nt,  LA BAN-
QUE ait reçu de L'EMPRUNTEUR: 

—um exemplaire original du CONTRAT D'ETUDE, 
signé par les parties; 

en ce qui concerne le premier versement anM que 
suivants, soient parvenus à LA BANQUE les documents 
attestarit, d'uir'e manière satisfaisante pour ele, l'exé-
cution par LES SOCIETES de prestatons au titre de 
L'ETUDE pour un mo'tant égttl au versement sollicité. 

1.05 Annulation du crédit ouvert 

Si Ia contre-valeur en U.C.E. de Ia totalité des ver-
sements effectués par LA BANQUE aux SOCIETES en 
régleirent de leuns prestations pai t',tre  de L'ETUDE 
est inférieure au montant du crédit ouvert, LA BAN-
QUE procède'a d'office à I'annulatioa du sole no.-1  uti-
lisé du crédit ouvert. 
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L'EMPRUNTEUR, à tout moment, et LA BANQUE, 
à comptcr du i février 198o, ont Ia faculté de déclarer 
annulé, en tout ou en partie, le montant son elicore 
versé du crédit ouvert. 

ARTICLE 2 

Le I)rêt conditionncl 

2.01 Montant do prêt 

Le lnontant do prêt sera coflstitué par 1'équivalent 
eu U.C.E. des montaEts versés dans les Inonflais utili-
sées par LA BANQUE pour chaque versement et con-
frmés par elie à L'EMPRUNTEUR à 1'occasian de 
chacun u'cux. 

Le prêt srra rembouré par L'EMPRUNTEUR aux 
wnditions prévues par les articles 4  et  9  du préscnt Con-
trat. 

. 02 Reg me monet me ds Som "c.s €1 es )Li  L'EM-
PRUNTEUR  au titre du Coatrat 

Les montauts eu principal, ifltérêts et autres 
charges dos par L'EMPRUNTEUR aux ter-
mes du présent Contrat, seront versés par lui 
à LA BANQUE dan les monnaies des Etats 
nicmbrs chuisies par lui. 

Les taux de conversion de l'U.C.E. eu monnais 
des Etats membres de La C.E.E. paur la paiC-
meat des soo:mes dues, ainsi que prévu à l'ali-
fléa qui précècic, sont, ceUx eu vigueur le di-
xième jour avant celui du versemcn.t à LA 
BANQUE ou, si cc jour n'est pas un jour OU-
vrablc, le premer jour ouvrable qui le silit. 

Tous les paiements autres que cei.ix visés à la 
littera A. qui précède, seront effectués par 
L'EMPRUNTEUR dans les monnafes indiquées 
par LA BANQUE compte tenu de Ia nature de 
ces paiemeuts. 

ARTICLE 3 

Intérêts 

3o1 L'EMPRUNTEUR será redevable euvcrs LA BAN- 
QUE, sur les montants verss et nori encore rcm-
boursés, d'un intérêt calculé au taux de 2% (deax 
pour cent) 1'an. Les intérêts sont payables, anuel-
lement, à terme échu, à Ia date fixée au paragTa-
phe 03 de l'article 5  du présent Contrat. 

3.02 En cas de retard dans le paiement de lure quel_ 
conque des sommes dues au tfredu préseut Con-
trat et Sans préjudice des dispositons de l'arti_ 
de 9,  L'EMPRUNTEUR sera, de plein droit et 
sans mise eu demeurç, redevable d'nue pénalité 
d'nu  t.aux égal à celui fixé ci-dessus augmenté de 
2,5% (deux et demi pour cent) l'an, portant sur 
Ia somme fl.on payée, et cc dans les mêmes mon-
naies que celies dans lcsquellçs cctte soinme est 
due. Cette pénalité rempiace l'i.ntérêt fixé au pa-
ragraphé 01 du présent article. 

ARTICLE 4 

Remboursement 

4.01 Rçmboursement normal  

boursera le principal du prêt, conformément au tableau 
d'amortsssement annexé au présent Contrat (Annexe B.) 
en cinq annuitéS, Ia plimiêre échéant le ior  février 1982. 

4.02 Reruboursement anticipá facultatif 

L'EMPRUNTEUR aula à  tout moment Ia faculte de 
procéder au remboursemçnt anticipé de tout ou partic 
du prêt, moyeunant un préavs de quinze jours. 

Les moutanís faiisant l'objet du remboursement anti-
cipé sont exigibles à Ia date notifiée à LA BANQUE. 

Les montants rcmbourss par anticipation stront im-
putés sur les nioutants de rembourscmeit 1révus aux 
dern iéres éciiéanccs 0'arnort.issemen.t. 

4.03 Rcmboursemcut couditionnel 

Si compite tenu des résultats de L'ETUDE, L'EM-
PRUNTEUR informe LA BANQUE avant le 31 décem-
bre i98o, qu'il a pris Ia décision de renoncer définitive-
ment à Ia réalisation des investissements ayant pour object 
Ia construction. dcc chantier de réparation navale visé au 
plimier aUtnéa de Ia page 2 du présent Contrat, LA 
BANQUE notifiera par éait à L'EMPRUNTEUR, dans 
les trente jours de Ia réception de cctte hnforination, q'uil 
sera dispensé de tout obligation de procéder au rembour-
scment du prêt, objet du présent Contrat, étant entendu 
que L'EMPRUNTEUR restera redevable einvers LA 
BANQUE de tous montants du5 à Ia date de notification 
au titre des intérêts éch:us ct autres charges éventuelles. 

ARTICLE 5 

Paiments 

5.01 Domiciliation des paiements 

L'EMPRUNTEUR versera tOtltes les sommcs dont ii 
cst redevable aux tCrmes du présent Contrat au compte 
ou aux comptcs que LA BANQUE lui aura ndiqués 
quinze jours au moins avant le terme de i'échéance. 

Ce délai n'est pas applicable dans les cas prévus à 
larticle () du présent Contrat. 

5.02 Décornpte des paiements afférents à des fractions 
d'annéc 

Les niontancs dus au titre d'ic,térêts, de pénalftés OU 
d'autres sommes dont L'EMPRUNTEUR cst redevable 
envcrs LA BANQUE en vertu du prér,eut Ccsntrat et por-
tant ser des fractions d'année, seront calculés sur ia base 
d'cine an°éc de 360 jours et de mois de 30 jours. 

5.03 Datcs de paiement 

Les sommes does annueliemeirt au titre du présent 
Contrat sont payables le 1er  février de chaque année. 

Les autres sommes dues au titre du présent Contrat 
sont payablcs à LA BANQUE dês que ccile-ci en deman-
de le paiement à  L'EMPRUNTEUR. 

ARTICLE 6 

Engagements particul iers 

6oi Dépasstrment du cot de L'ETUDE 

Si le coiÍt de L'ETUDE se révélait supérieur au mon-
tant du crédit ouvert, L'EMPRUNTEUR s'engage à 
financer cc suplément de cOit sans recours à LA BAN-
QUE de façon à permettre i'exécution complète desdi-
tes prestations. 

5.02 Contrat d'ETUDE 

Sous réserve de i'application des dispositions du para- L'EMPRUNTEUR s'erlgage à fle pas modifier, com- 
graphe 03 du présent article, L'EMPRUNTEUR rem- piéter ou résilier le Contrat, y indus les termes de ré- 
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férence de L'ETUDE oonvenus avec LES SOCIETES, 
sans l'accord préalable de LA BANQUE. 

ARTICLE 7 

Informations 

7.01 Inforrnations concernant L'ETUDE 

L'EMPRUNTEUR informera LA BANQUE de toUt 
fait ou évéflemçnt pOuvaflt compromettre I'exécution 
des obligations lui incombant aux termes du prsent 
Contrat. Ii fera rernettre à LA BANQUE, aux dates 
prévues au calendrier de L'ETUDE: 

—le rapports intermédiaires, 
le rapport définitif, 

établis par LES SOCIETES, au titre de L'ETUDE. 

ARTICLE 8 

Charges Ci fris 
7.02 Visi tes 

L'EMPRUNTEUR autorise les représellants de LA 
BANQUE à comniunquer avec ou à rcnidre visite aux 
SOCIETES au titre de L'ETUDE. 

8.oi Charges fiscales 

L'EMPRUNTEUR supportcra toutcs les charges [isca-
les, nqtaminlent les impôts, taxes, droits ide timbre et 
d'enregistrement, applicablcs eu raison de Ia COflCl1SQfl 
ct de l'exécution du présent Contrat et de tous lcs actcS 
y afférents. Ii paicra toutes les sommcs clucs à LA 
BANQUE en verto du présent Contrat au titre d'inté-
rêts, comissiors, charges et arnortissements sans déduction 
de quelque impôt ou prélèvement fiscal, riational ou 
oca! que ce soit. 

8.02 Autrçs chtrgcs 

L'EMPRUNTEUR supôrtcr4 egalement les horiorai-
res ei les frais de change et de banque dus à I'occasion 
de Ia conclusion ou de l'exécution du présent Contrat 
CL de tous les actes y afférents. 

8.03 Dépenses cxtraordinaires 

Toute éventuellc dépeise extraordinairc dncourue par 
LA BANQUE, provoquée par les engagcments décou-
13111 pour L'EMPRUNTEUR. du présent Contrat et 
dont Ia prise en charge pourra être raisorinableinent 
exigée de L'EMPRUNTEUR, será remboursée par ce-
lui-ci à LA BANQUE (]és que celie-ci cn fera la demande. 

ARTICLE 9 

Exigibilité anticipée du prêt 

9.01 LA BANQUE peut déclarer lc présent prêt exigi-
ble de plein droit, eu tout ou eu partic, saps qu'il y  ait 
lieu de remplir aucune formalité judiciaire: 

A. imn,édiatemeiit, si l'un ou l'autre des cas suivants 
se réalisc: 

incxactitudcs graves dais les justifications fou-
fies et les déclaratons faites à l'occasion (!d hi 
onciu,jop et pendant Ia durée du préseri 

Contrat; 
soijs réserve de I'applicatiQn des dispqsitions Sti- 

plilées au paragraphe o3 de l'article du pré- 
sent Contiat, défaut de remboursemcnr à bon-
ne date de Ia tota!ité ou d'une partie seulement 

Flt principal OU d.éfaut de paiement Oes inf 
u rts ou de oute autre sornc due cri verlu du 

présent Contrat: 

B. s'il se produit l'un des cas prévus ci-aprês et aprês 
qu'une misel eu demeure comportant un délai raisonna-
bie soit, aprés expiration de cc délai, restée sans effet: 

manqucmelit à 1'une que!conque des obligatioTls 
résu!tarit du présent Contrat, sauf les cas viséS 

en A. b) du présent paragraphe; 

si l'un des éléments ou situations définis au 
Préambu!e du présent Contrat, qui ant été pris 
en considération par La Banque en vue de 
sa conclusion, vient à être modifié ou cesse 
dexistir de tel!e maniére qu'il en résulte en 
pré1udicc pour La Banque, ou que soit com-
prolnisc Ia réalisation de L'ETUDE. 

9.02 Les dispostions prévues au paragraphe 01 du 
présent article ne font pas obstacle ali droit de LA 
BANQUE de déclarer le prêt exigible par anticipation 
dans tous les cas prévues par Ia loi. 

9.03 Pour Ia période restant à courir entre Ia date 
de Ia déclaration et les échéances normales prévues en 
Aunexe B., L'EMPRUNTEUR de-vra verser à LA 
BANQUE une somme calculée au taux de O,2 % l'an 
et porarit sur le montant du prêt déc13ré exigible. 

9.04 LA BANQUE pourra se prévaloir à tout moment 
des clauses d'exigibilité prévu aux oaxagraphes o! 
et 02 du présent articic sans que le noa-exercice de ses 
droits implique une renonciatioo de sa part. 

ARTICLE 10 

R.égiine juridiqie du Contrat 

10.01 DrOlt applicablc: 

Les relations juridiques entre les parties au présent 
Contrat, sa formation et sa validité seront soumises ex-
c!usjvepient au droit du pays ou sont établis les Ser-
vices de Ia Direction Générale du Développement de Ia 
Comission des Communautés Européennes au moment 
Ac Ia signaturc du présent Contrat. 

10.02 Lieu d'exécution: 

Le licu d'exécution du présent Contrat est le siége 
le LA BANQUE. 

10.03 Juridiction compétente: 

La BANQUE et L'EMPRUNTEUR attribuent com-
çétencc à Ia Cour de Justice des Communautés Euro-
éennes, devant laquelie serot portés les litiges relatifs 

au prcseint Contrat. 

ARTICLE 11 

Clauses finales 

11.01 Adresscs 

Les notifications et copimunicatins d'uine partie à 
l'autre relatives au présent Contirat serQnLt, sOUS peine 
de riullité, onvoyées aux adress ci-après: 

Poui LA BANQUE: 

2, place de Metz - LUXEMBOURG (Grand-Du-
(hé de Luxcmbourg). 

Pour L'EMPRUNTER: 

Caixa Postal ri.0  21 -PRAIA (República de Cabo 
Verde). 
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En cas de litige: 

Ambassade de Ia République du Cap-Vert (Wasse-
naarseweg) -5 Den Haag, Holland, auprès de 
laquelie L'EMPRUNTER fait élection de do-
mci1e. 

Toute modificationi des adresses précitées n'est valable 
qu'après avoir été comrnuniquée à l'autre partie. 

11.02 Forme des notifications: 

Les notifcations et cominunications pour lesqueiles 
sont prévus des délais par le préserit Contrat, ou qui 
elles-mmes fixerit des délais à leur destinataire, sont 
cffectuées par lettre recommandée, ou par té1égramme 
avcc de réception ou par télex; pour le calcul de ces 

délais fait fo Ia date du cachet de Ia poste ou toute 
autre mention portée sur 1'avis de réception attestant 
la date de Ia remise de l'envoi au destinataire. 

11.03 Annexes: 

Font partie intégrante du présent Contrat, le Préaln-
bule et les Annexes A. (Terme de référence de L'ETU-
DE), B (Tableau d'Amortissement) et C (Définition de 
l'U.C.E.). 

Ainsi convenu 'et signé en trois originaux en langue 
française. 

Praa, le 20 Février 1979. 

Luxembourg, le 1.er Février 1979. 

RÉPUBLIQUE DU CAP-VERT. 

OSVALDO LOPES DA SILVA, Ministre de Ia 
Coordination Económique. 

BANQUE EUROPEENNE D'INVESTISSEMENT. 

J. N. van den HOUTEN, J. SILVAIN. 

ANNEXE A. 

Etude opérationnelle du Chantier 

de Réparation Navale du Cap-Vert 

Programmc d'Etude 

Liste complète des prestatons à fournir au.x bateaux. 
(Entretien —  Réparation Avitailiement en eau, glace, 
fuel, équipements de pêche, pièces de rechange —  En-
trepôt frigorifique - Hôtel - Télécommunicatiin —  Dé-
tente, etc ...). 

Inventaire téchnique et financier des prestations offer-
tes par tous les chantiers concurrents de Ia côte occi-
dentale d'Afrique. 

Avantages d'un chantier Située au Cap-Vert du poi!It 
de vue des opérations de pêche. 

Analyse détaillée de Ia clientèle potentielle. 

a. Clientèle «hautement probable»: 

— contacts pris 

—  besoinS constatés 

—  intérét manfesté pour le chantier du CaP-
-Vert 

- engagenient d'utilisations ou de participation3 
financières possibles. 

b. Clientêle seulement «probable»: 

— à quelie condition deviendrait-elle «hautenieflt 
probable». 

4. Inventaire téchn.ique et financier des jxiveEtissementa 
((1 ère phare». 

Définition de tous les investissements nécessa1  
res en lè're phase pour satisfaire les seuis besonS 
de Ia clientèle «hautement probable». (Pour 
l'eau et l'électricité, on adoptera les deux hypo 
thèses, soit d'utilisations des futures instal1ati0n' 
publiques; soit d'utilisation d'instailations pro 
pres au seul qomplexe de pêche). 

Description teehnique sommaire de ces inves-
tissements. 

e. Devis estimatif e Calendrier prévisionnel d'exé-
c>Ution. 

á. Coit d'exploitation 

e. Tari.fs et taxes à appliquer au.x prestations 
visées au § 1. ci-dessus et comparaison avec 1e3 
tarifs pratiqués dans les chantiers concurrents. 

5. Clientèite ((çelrtainer> et Equilibre d'exploitation du 
chantier de réparation navale «lêre phase,>. 

Réaction de Ia clientèle «hautement probable» 
n.iveau de tarifs fixés en 4. e. cdessus et 
détermination de Ia clientèle «certame». 

Mode de gestion et Assistance Technique envi,. 
sagés. Cot supplémentaires y afférents. 

e. Compte d'exploitation prévisionnelle dia chantier 
de réparation navale «lère phase» et déterm.i-
nation du point d'équ.illibre. 

ANNEXE B. 

Tableau d'Amortissement 

Project «Etud d'un Chantier de Réparation Navale a 
Porto-Grande Mindelo» 

(Prêt conditionnel sur capitaux à risques) 

Montant à Tem- 

Ech!anccs 
bourser cxpr:ms ul, 

pourcentage du 
prét tel que défjnj 
par l'art. 2, par, 91 

1. ler février 1982 ... ...  ... ... ... ... . 19,22 

1. ler février 1983 ... ...  ... ... ... ... 

1. ler février 1984 ... ... ... ... ... ... ..
19,60 

..19,1v 

1. ler février 1985 ... ...  ... ... ... ... .20,39 

1. ler février 1986 ... ...  ... ... ... ... ..20,80 

100.00 
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ANNEXE C. 

Défin(tion de 1'unité de compte europenne 

Coníormément à Ia Décision du Conseil des Communautés 
Européennes du 21 avril 1975, publiée au Journal Officiel 

des Conuriunauté9 Européennes du 24 avril 1975 (n.o L 104), 
1'unité de compte européenne se définit par Ia sornme des 
montants suivants des monaies des Etats merubres de Ia 
Communauté Economique Européenne: 

Mark allernand 0,828 
Livre sterling 0,0885 
Franc français 1,15 
Lire italienne 109,— 
Florin néerlandais 0,286 
Franc belge 3,66 

Franc luxembourgeois 0,14 

Couronne danoise 0,217 
Livre irlandaise 0,00759 

La valeur de l'uni.:té de compte européenne en une mon-

naie quelconque est égale à Ia somme des coritre-valeurs eu 

cette monnaie des montants de m.onaies indiqués au para-
graphe qui précède. Elie est déterrninée par Ia Commissiofl 
des Communautés Européennes sur Ia base des cours relevés 
uotidiennement sur les marchés de change. 

Les taux journaliers de conversion dan les diverses xnon-
naies nationales sont disponibles quotidiennement; ils front 
1'objet d'une publjcaton périodique dans le Journ.al Officiel 

des Comniunautés Européennes. 

ANÚNCIOS JUDICIAIS E OUTROS 
- o 

Shell Cabo Verde, S.A.R.L. 

CONVOCATÓRIA 

Nos termos legais e estatutários, convoco a Assembleia 
Geral Ordinária da Shell Cabo Verde, SARL, para se reunir 
na sede social no próxmo dia 23 de Março, pelas 12 horas 
com a seguinte ordem do dia: 

1.0 Apreciar e aprovar ou modificar o relatório, ba-
lanço e contas do exercício de 1978 e a respect va 
proposta de aplicação de resultados, apresentados 
pelo Conselho de Administração, bem como o re-
latório e  parecer da Socidade encarregada do res-
pectivo audito e fiscalização; 

.° Proceder à eleição de três membros do Conselho 
de Administração e de um secretário da mesa 
da Assembleia Geral; 

3•0 Deliberar sobre a continuação da vigência do con-
trato com a firma «Price Waterhouse & Compa-
nhia>), ou, em alternativa, eleger o Conselho Fiscal; 

4.' Apreciar e decidir sobre quaisquer outros assun-
tos de interesse para a Sociedade. 

Para os efeitos do disposto no artigo 16.0  dos Estatutos,, 
os possuidores de acções ao portador da Shell Cabo Verde, 
SARL deverão depositá-las na sede social ou no Lloyd'S 
Bank Lmited em Londres, Inglaterra. 

Shell Cabo Verde, SARL, em S. Vicente, 23 de,Fv?-
reiro de 1979.-0 Presidente da Assembleia Geral, AViiaro 
de Almeida Lima e Costa. 

33) 

- ,..,- 

-, ,-.- 

IMPRENSA NACIONAL DE CABO VERDE 

s 


